
Le 19 mars 2004 
 
 

Madame, Monsieur le Député, 
 
 

S’appuyant sur l’argument d’une simplification du droit, le 
gouvernement entend soumettre à l’Assemblée Nationale un 
projet de loi l’habilitant à légiférer par voie d’ordonnance sur 
l’ensemble des mesures constituant l’architecture de la nouvelle 
organisation interne de l’hôpital prévue dans le plan hôpital 2007. 
 
Sur la forme, nous sommes totalement opposés à cette mesure : 
il nous parait inacceptable de priver la représentation nationale 
d’un débat majeur sur l’avenir de l’hôpital public. 
 
Sur le fond, nous vous rappelons notre profond désaccord, aux 
côtés de nombreux acteurs du monde hospitalier (Cf ci-joint notre 
lettre au Premier Ministre), avec l’essentiel des propositions du 
volet nouvelle gouvernance du plan hôpital 2007. Sous une 
apparente re-médicalisation des circuits de décision, ce plan 
aboutit en réalité à pervertir la place du médecin à l’hôpital par le 
renforcement de la dimension gestionnaire et du pouvoir 
administratif décisionnaire. Il supprime l’indépendance du médecin 
(vous voudrez bien trouver à ce propos la réaction qu’a adressée 
le Président du Conseil de l’Ordre National au Ministre de la 
Santé) et met en échec la réalisation des missions de service 
public de l’hôpital.  
 
Restant à votre disposition pour vous apporter toutes les 
précisions qui pourraient vous sembler nécessaires et comptant 
sur votre engagement pour préserver un hôpital public de qualité 
au service de chacun, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur le député, l’expression de notre haute considération. 

 

CHG : Confédération des 
Hôpitaux Généraux 
 
AMUHF : Association des 
Médecins Urgentistes 
Hospitaliers de France 
 
SNPH-CHG : Syndicat 
National des Praticiens 
Hospitaliers des Hôpitaux 
Généraux 
 
UNSMHP : Union Nationale 
des Syndicats de Médecins 
des Hôpitaux Publics  
 
CFE-CGC : Union 
Syndicale CFE-CGC des 
Médecins Hospitaliers et  
Hospitalo-Universitaires 
 
SNPEH : Syndicat des 
Pédiatres des Etablis-
sements Hospitaliers 
 
 

 
 
 
 
  Dr P. Faraggi      Dr P. Pelloux   Dr B. Devergie 
        CHG          AMUHF       SNPH-CHG  
 
Dr F. Douchain    Dr G. Dauptain     Dr P. Talon 
   UNSMHP         CFE-CGC          SNPEH 

Contact : P. FARAGGI - CH – 33410 CADILLAC  
Téléphone : 05-56-76-52-94 – Télécopie : 05-56-76-54-89 

Répondeur-Fax : 05-56-87-58-04 – Email : Pierre.Faraggi@wanadoo.fr 


